
Conseil Bisontin des Jeunes - Organisation du 20
ème

anniversaire

Mme l’Adjointe PRESSE, Rapporteur : Institué par une délibération du Conseil Municipal du

15 avril 1985, le Conseil Bisontin des Jeunes a exercé son premier mandat entre septembre 1985 et juin

1986.

«Espace d’éducation à la citoyenneté, de transmission des valeurs démocratiques, d’expression et

de mise en œuvre de projets», le Conseil Bisontin des Jeunes offre pour la vingtième année la possibilité à

55 jeunes des collèges bisontins de mieux comprendre la complexité des mécanismes d’administration

d’une ville et de se former à l’exercice pratique de l’expression publique, condition à l’exercice du débat

démocratique.

Pour marquer et valoriser l’engagement de la Ville dans l’éducation à la citoyenneté, il est proposé

d’organiser un événement anniversaire le samedi 17 juin 2006.

Cette manifestation se fixe pour objectif de :

ü valoriser et mieux faire connaître le travail accompli par les membres du Conseil Bisontin des

Jeunes depuis 1985,

ü valoriser et faire reconnaître le rôle du CBJ dans la formation de l’esprit public des jeunes

fréquentant les collèges de Besançon,

ü mettre en lumière, au travers de témoignages et de débats, l’importance de l’engagement

dans le CBJ pour la formation des futurs citoyens,

ü engager le débat autour de la place des conseils de jeunes dans le panorama des instances

participatives,

ü retrouver et rassembler autour d’un événement festif les anciens et les nouveaux membres

du CBJ.

Elle se déroulera le samedi 17 juin à l’Opéra-Théâtre, et s’articulera autour :

ð de témoignages d’anciens élus du CBJ,

ð de forums-débats sur des thématiques de citoyenneté, d’éducation à la démocratie,

ð d’un espace Stand réservé à la présentation de travaux réalisés par les jeunes,

ð de rencontres d’autres instances participatives de jeunes existant au niveau local ou

régional,

ð de temps de convivialité.

Elle se propose de rassembler, outre les membres actuels et anciens du CBJ, les principaux

partenaires durant ces 20 ans, les élus et animateurs qui ont accompagné la réflexion de cette instance et

d’associer d’autres instances de jeunes ou leurs promoteurs.

Par ailleurs, cette journée sera l’occasion de lancer une analyse de l’action menée auprès des

différentes générations de jeunes qui ont fait partie de cette instance. Une étude de cohorte sera menée

dans le cadre d’un partenariat avec l’Université.
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Un comité de pilotage composé de Mme Françoise PRESSE, Adjointe à la Démocratie

Participative, M. Abdel GHEZALI, Conseiller Municipal délégué à la Jeunesse et au Conseil Bisontin des

Jeunes, et Mme Lucille LAMY, Conseillère Municipale déléguée aux Liens Intergénérationnels, a validé

les éléments de pré-programme.

Pour mieux valoriser l’ancienneté du CBJ, une recherche est menée sur les archives existant dans

le service. Ces dernières s’avèrent riches. Elles devraient permettre de renouer des contacts avec les

anciens du CBJ, mais aussi les promoteurs de cette initiative ainsi que les différents animateurs qui se

sont succédé.

De plus des contacts sont pris avec la ville de Saint-Sébastien-sur-Loire qui a, elle aussi, installé

une instance Conseil de Jeunes depuis 20 ans. Les villes de Valdahon et Pontarlier seront elles aussi

sollicitées. Des possibilités d’échanges se confirment.

Dans la même logique, des contacts sont pris avec les Maires des communes de l’agglomération

pour répertorier l’existence de Conseil de Jeunes au sein de la CAGB et leur proposer de s’associer à la

démarche de la Ville de Besançon.

Par ailleurs, grâce à la participation de l’Education Nationale, cette journée sera une étape dans la

consolidation des liens de partenariat qui unissent entre elles les deux institutions.

Enfin, elle sera un vecteur de communication important qui favorisera la lisibilité de l’action du CBJ

tant au niveau de la Ville qu’à celui des différents partenaires.

Le budget prévisionnel de la manifestation s’établit comme suit :

Dépenses prévues Montant

Location locaux 1 000 €

Communication, affichage, invitations 2 000 €

Intervenants (défraiement et prestation) 1 500 €

Animation journée 4 000 €

Restauration (pauses, buffet) 4 000 €

Réalisation, publication et diffusion des actes de la journée 1 000 €

Moyens techniques et logistiques - Coordination du dispositif Ville de Besançon

Total 13 500 €

Le Conseil Municipal est invité à :

- adopter ce projet,

- imputer la somme totale de 13 500 € sur les crédits inscrits au chapitre 011.025/6232 CS 48010 du

budget primitif 2006.
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ANNEXE - pré-programme

9 h 30 : Accueil des participants

10 h 00 : Ouverture de la journée par le Maire et les élus en charge du CBJ

10 h 15 : Conférence-débat sur le rôle de l’engagement et la participation dans la construction de

l’esprit public

11 h 00 : Pause - Découverte de l’espace Stands

11 h 15 : Le Conseil Bisontin des Jeunes de 1986 à 2006 : Rétrospective

Ø Présentation de la création du CBJ : Contexte, enjeux et mission

Ø Témoignages d’anciens élus :

ù Que reste-t-il de l’engagement ?

ù Quelle influence dans le parcours citoyens ?

Débat avec la salle

12 h 30 : Buffet sur l’espace Stand

14 h 00 : Rencontre-débat avec d’autres promoteurs de Conseils de Jeunes

Ø Présentation d’expériences pertinentes

ù Quels enjeux aujourd’hui ?

ù Quels obstacles ?

ù Quelles limites à l’action des instances de jeunes ?

15 h 15 : Pause

15 h 30 :Table ronde en lien avec l’Education Nationale : Ecole et instances de jeunes : Quelles

complémentarités ?

16 h 15 : Synthèse de la journée par le Grand Témoin

16 h 30 : Perspectives et clôture de la journée

17 h 00 : La photo officielle des 20 ans du CBJ

«M. LE MAIRE : Eh oui, déjà 20 ans, avec Paulette GUINCHARD. Nous étions déjà là il y a 20 ans

quand a été mis en place le Conseil Bisontin des Jeunes. C’était d’ailleurs, je dois le rappeler, une des

grandes demandes d’un élu de l’opposition de l’époque, Raymond TOURRAIN, qui s’était beaucoup

mobilisé pour ça. J’étais rarement d’accord avec Raymond TOURRAIN mais j’avais beaucoup de respect

pour lui et c’est lui qui avait effectivement poussé, incité, proposé qu’on mette en place ce Conseil Bisontin

des Jeunes, c’est la réalité.

Mme Françoise PRESSE : Comme le Maire le disait tout à l’heure, on va insister cette année sur

des actions autour de la jeunesse et de la citoyenneté et donc ces 20 ans du CBJ vont représenter un

temps fort autour de la citoyenneté. En dehors de ce que vous avez pu lire dans le rapport, on va essayer

de mobiliser autour de cette journée les partenaires de l’Agglomération qui travaillent dans le même sens

que nous, c’est-à-dire autour de conseils de jeunes. Une vingtaine de communes sont déjà organisatrices

de ce genre de conseils et il nous paraît intéressant de commencer un travail de fond là-dessus et de

valoriser le travail réalisé depuis 20 ans autour des productions de la citoyenneté, pour lancer un certain
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nombre d’actions. On espère aussi aller vers un conventionnement avec l’Education Nationale de

manière à rendre notre action plus visible. Je travaille sur ce dossier régulièrement avec Abdel GHEZALI

que je remercie. Dans le comité de pilotage il y a également Lucille LAMY qui a la pratique du Conseil des

Sages. On va essayer de fédérer toutes ces actions autour des instances de la démocratie participative

car il nous semble intéressant de travailler de façon commune. Bien sûr, l’ensemble des élus sont invités à

cette manifestation. Vous recevrez prochainement un courrier.

M. LE MAIRE : Félicitations à l’Adjointe, aux Conseillers Municipaux qui travaillent sur ce dossier et

aux services parce que c’est vrai que ce n’est pas facile, ça change chaque année mais je crois que c’est

bien et cela fait vraiment partie des institutions auxquelles les jeunes collégiens tiennent maintenant».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 9, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

Récépissé préfectoral du 29 mai 2006.
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